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    CHARTE DE DEONTOLOGIE DU FORMATEUR 
 
Cette Charte de Déontologie du centre de formation SODEVA engage tous ses 
formateurs. 
Son but est d’établir un cadre protégeant les stagiaires et les formateurs. 
Elle vise à formuler des points de repère déontologiques, compte tenu des 
spécificités de la formation. Ce code de déontologie est donc l’expression d’une 
réflexion éthique ; il s’agit de principes généraux. Leur application pratique requiert 

une capacité de discernement. Ces règles de déontologie sont applicables aux 
formateurs intervenants sur toutes les formations et pour tous les modules. 
 

DEONTOLOGIE ET ETHIQUE PROFESSIONNELLE 

 

Article1  
 
Exercer son activité en appliquant les principes généraux de la déontologie et 
de l’éthique professionnelle : respect de la personne humaine, indépendance 
de jugement et d’action, honnêteté, neutralité, respect de la confidentialité 
professionnelle.  
 

Article2 

Se garder de tout propos désobligeant envers un confrère auprès des 

stagiaires. 

 

Article 3 
Etre en règle par rapport à toute obligation légale et fiscale et n’accepter 
aucune rémunération illicite. Citer ses sources et respecter la propriété 
intellectuelle. 
 

Article 4 
En cas de litige entre confrères ou avec un stagiaire, rechercher d’abord une 
solution à l’amiable. En avertir immédiatement le dirigeant de SODEVA afin de 
veiller à ne pas créer une situation conflictuelle gênante 
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Article 5 
Aucun encaissement ou manipulations d’argent peut être effectués sur les 
lieux de formation, aucun code de caisse ou clés doit être demandés. 
 
Article 6 
 

La consommation d’alcool est interdite pendant les heures de formation. 
 
Article 7 
 

Se doter des moyens nécessaires à son professionnalisme et au 
développement de ses compétences. Connaître et appliquer les règles en 
vigueur dans sa profession. Et être en veille permanente selon la législation en 
vigueur. 
 
Article 8 
 
N’exprimer aucun jugement ou critique sur le stagiaire avant, pendant et après 
la session de formation. 
Respecter la confidentialité des informations concernant le stagiaire. 
Respecter la culture du stagiaire. 
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